
 
 

 
 
Depuis quelque temps on entend souvent dans les déclarations d’hommes politiques ou 
syndicalistes le terme de PEUPLE. Exemples : le gouvernement n’écoute pas le peuple 
qui est opposé à **** ou l’inflation frappe durement le peuple, terme vague dans lequel 
il est difficile de reconnaître ceux qui sont vraiment concernés. 
 
Par définition le terme peuple désigne un ensemble de personnes soumises aux mêmes 
lois, aux mêmes institutions politiques et vivant sur un même territoire qui forme une 
nation,  
Mais en réalité, le mot peuple est une notion polysémique dont le sens varie suivant le 
contexte : ensemble de personnes de même origine ethnique (le peuple basque) ou de 
même religion (le peuple juif) ……  Il y a le peuple des campagnes et celui des villes, le 
peuple des riches (très très peu nombreux) et celui des pauvres beaucoup trop grand 
qu’il faut à tout prix réduire. Sans oublier ceux qui, comme moi, pensent que le peuple 
des cons est incommensurable. C’est la vision la plus étendue de la notion de peuple. 
 
Je me suis livré à un petit exercice de découpage du peuple français en m’appuyant sur 
les derniers relevés de l’INSEE, soit en gros 68 millions d’habitants 
 
-  les jeunes de moins de 20 ans : soit 16 M qui sont ou seront scolarisés, soit 24% 
-  les vieux de plus de 60 ans, soit 18 M pour l’ensemble retraités, soit 26 % 
- reste un bon 50 %, ceux qui sont censés travailler pour faire vivre les précédents et 
faire en sorte que le pays ne parte pas en quenouille. Encore faut-il retrancher les inactifs 
comme les chômeurs (10%), les handicapés en incapacité de travailler, les femmes ou 
les hommes au foyer, sans oublier ceux qui trouvent le travail trop fatiguant et qui se 
contentent des aides sociales. 
 
Ainsi on comprend mieux la réforme des retraites rejetée par le peuple qui apparemment 
n’a rien compris, mais excusable au vu des explications inaudibles, voire contradictoires 
du gouvernement. 
 
Le pire est que nous ne sommes qu’au début du calvaire et que rapidement il va falloir 
porter à 65 ans et même plus, l’âge de départ à la retraite. 
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